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1) Dépôt via l’action rapide « consulter / compléter / modifier le 
dossier » 
- Après ouverture du dossier : cliquer sur le trombone situé en haut à droite du numéro de dossier; 
- La fenêtre des pièces jointes s’ouvre : descendre sur la page pour accéder au bouton  « ajouter une 

pièce jointe » ;
- Après avoir sélectionné la pièce jointe, cliquer sur SAUVEGARDER au niveau  de la pièce jointe puis une 

seconde fois.

Il existe 2 façons de déposer ne PJ :
- Via le menu  « Actions rapides », en cliquant sur " consulter / compléter / modifier le dossier » ; 
- Via une action rapide relative à une étape de la procédure. En effet, chaque action rapide nécessite 

le dépôt d’une pièce jointe. A défaut, il est impossible de sauvegarder le bloc.
Exemple sur cette fiche :  via l’action rapide " Déposer une demande de validation « .

Utilisation du trombone
A tout moment, vous pouvez déposer une PJ dans 
votre dossier via le trombone
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Important : la taille 
des pièces jointes 
est limitée à 10 
Mo. Si nécessaire, 
il est possible de 
zipper une pièce 
jointe  ou bien de 
la scinder pour 
réduire sa taille.

Vous devez cliquer une 1ère fois sur SAUVEGARDER après ajout de la pièce 
jointe

Ajouter une pièce jointe  via le menu
« Consulter /compléter /modifier le dossier » 2/3

© Ministère du Travail (DGEFP)
Dernière révision: - octobre 2020



3

Vous devez cliquer une 2ème fois sur SAUVEGARDER au niveau de la fenêtre 
d’ajout des pièces jointes
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2) Dépôt d’une pièce jointe via une action rapide.
Exemple via l’action rapide « demander l’homologation et/ou la 
validation du dossier »

- Sélectionner l’action rapide affichée dans ce cas « demander l’homologation/validation du dossier »

- Selon l’action rapide sélectionnée, effectuer les saisies demandées, les champs en VERT
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- Compléter tous les  champs en VERT et cliquer sur « ajouter une pièce jointe »
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Vous devez cliquer une 1ère fois sur SAUVEGARDER après ajout de la pièce 
jointe
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Vous devez cliquer une 2ème fois sur SAUVEGARDER au niveau de la fenêtre 
d’ajout des pièces jointes
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Vérifier l’ajout d’une pièce jointe
via PJ par procédure
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Vérifier l’ajout d’une pièce jointe
via Liste complète
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Vérifier l’ajout d’une pièce jointe
via le menu « Historique »
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Il n’est pas possible de supprimer une pièce jointe qui a été sauvegardée 2 fois, au moment de l’ajout 
puis via le bloc « Informer l’autorité administrative ». Par contre, il est possible de modifier son type 
uniquement.

En cas d’erreur, nous vous invitons à déposer la pièce jointe corrigée et préciser dans son objet que 
cette nouvelle pièce jointe " annule et remplace telle ou telle pièce jointe" déjà déposée

Il est possible de déposer plusieurs pièces jointes avec le même type. Le message d’alerte n’est pas 
bloquant.

Supprimer une pièce jointe
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